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Les 15 communes 

du Territoire du Mont-Blanc
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Le massif du Mont-Blanc, 
un monument naturel exceptionnel
Son imposante configuration, ses glaciers et sa situation 
géographique au coeur de l’Europe lui donnent une reconnaissance 
universelle. Travaillée par les hommes et les femmes depuis de 
nombreux siècles, cette montagne a su conserver ses caractéristiques 
uniques.
Pour toutes ces raisons, la France et l’Italie ont proposé d’inscrire 
le massif du Mont-Blanc sur la liste du Patrimoine Mondial de 
l’Unesco. Soutenue par la Région Rhône-Alpes, les maires de cinq 
communes de la Vallée d’Aoste et plusieurs élus du versant français, 
la candidature avance. 
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14 index,
pour nous guider
Depuis peu, le territoire subit des changements rapides et 
spectaculaires. Le recul des glaciers et les variations climatiques en 
sont les aspects les plus visibles, mais une multitude de facteurs, tels 
que la pollution, l’excès de trafic dans les vallées ou encore le recul 
des activités agricoles traditionnelles le fragilisent profondément.
C’est pourquoi un outil pour mesurer l’état de santé du Mont-Blanc 
devient indispensable : un "Thermomètre" qui donnera la possibilité de 
sonder en détail les mutations environnementales, économiques et sociales 
du Territoire, et qui permettra d’apprécier les améliorations d’année en année.
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Premier véritable outil transfrontalier, le "Thermomètre" a pour 
objectif de faire du Territoire du Mont-Blanc un exemple de 
développement durable selon les principes de la Convention Alpine 
et de ses Protocoles.
Créé par un comité technico-scientifique international (Suisse, France, Italie), le 
Thermomètre du Mont-Blanc est composé d’une liste de 58 indicateurs et d’une 
banque de données mise à jour chaque année, permettant, tous les trois ans, 
d’établir un rapport sur l’état de santé du Mont-Blanc.

Très mauvais
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Bon

Excellent

Transports

Pollution acoustique et atmosphérique, 
engorgements, altération des sols agricoles... 
Depuis 2004 (2 ans après sa réouverture) 
les passages de poids lourds au tunnel 
du Mont-Blanc ont presque doublé et les 
initiatives de limitation du trafic individuel 

dans les vallées sont encore trop 
sporadiques.

Energie

La consommation d’énergie électrique 
et de ressources fossiles continue 
d’augmenter tandis que l’utilisation des 
énergies renouvelables (à l’exception de 

l’hydroélectricité) est bien loin d’être 
popularisée sur le Territoire.

Travail

Les indicateurs économiques et 
sociaux doivent être suivis avec 
attention. Dans un contexte de 
crise économique généralisée, 
le Territoire du Mont-Blanc 
maintient un taux d’activité 
plutôt élevé.
Mais celle-ci est basée 
essentiellement sur une mono 
activité avec une majorité 
d’emplois peu qualifiés.

Quelques données extraites du Rapport 2009 :

Retrouvez le rapport complet sur www.pro-mont-blanc.org



Faire vivre le Thermomètre 
sur notre Territoire
proMONT-BLANC a réalisé un outil modèle et demande aujourd’hui 
aux institutions (les communes, le canton, les régions, la Conférence 
Transfrontalière du Mont-Blanc) de le pérenniser en l’intégrant 
dans le Plan Intégré Transfrontalier (PIT) de l’Espace Mont-Blanc 
(www.espace-mont-blanc.com). Le PIT prévoit en effet, dans le 
cadre du projet « Camp de Base », la création d’un Observatoire 
du Mont-Blanc et l’application de chartes d’engagement portant 
sur les bonnes pratiques en milieux alpins. Le Thermomètre du 
Mont-Blanc, outil fiable et pionnier, a pleinement sa place au sein 
de ce projet.
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Comment aider proMONT-BLANC ?
L’association proMONT-BLANC est un comité international d’organisations qui 
travaillent ensemble pour la protection du massif, en soutenant notamment sa 
candidature à l’UNESCO, et le développement durable de son Territoire. 

proMONT-BLANC regroupe les WWF, les Clubs Alpins et les Mountain Wilderness 
français, italiens et suisses, ainsi que CIPRA Suisse et Italie, Legambiente, Italia 
Nostra, FFME, SL-FP, FFRP, ARSMB, FRAPNA Haute-Savoie, Movimento Verde 
della Valle d’Aosta, L’Association des Riverains du Chemin du Vieux Four, 
Urbasite Mont-Blanc et Vivre en Tarentaise.
Président - Elio Riccarand, 
Rue Xavier de Maistre 28 
I - 11100 Aoste
Email : e.riccarand@libero.it

Cette plaquette a été réalisée par proMONT-BLANC avec le soutien de : 

Les plus hautes vignes 
d’Europe prospérant

au pied du Mont Blanc

Fart de glisse écologique 
pour ski et snowboard

Membre 1% pour la Planète

Fromagerie Panizzi
Dal 1968 un’arte 

ricca di sapori

Consacre 1% 
de son chiffre d’affaires 

à la protection 
et la restauration

de l’environnement

La plus ancienne 
usine de crampons
et piolets du monde

La dégradation de 
l’environnement 
nous a poussés à 

prendre conscience de 
notre impact sur la planète. 

Aujourd’hui, 
nous travaillons pour 

le mesurer et le réduire, 
et encourageons 
l’éco-conception 
de nos produits.

Développement 
responsable des 

organisations
Membre 1% 

pour la Planète
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Secréteriat - proMONT-BLANC, 
Boîte Postale 27
F-74170 Les Contamines Montjoie
Email : secretariat@pro-mont-blanc.org

Vous aimez 
le massif du Mont-Blanc 

et vous souhaitez contribuer
aux actions de proMONT-BLANC. 

Toute participation, même modeste, 
sera précieuse. Renseignements sur 

www.pro-mont-blanc.org

La Convention alpine est un traité international pour le développement durable des Alpes, signé en novembre 
1991, par les huit pays alpins (Italie, France, Suisse, Autriche, Slovénie, Allemagne, Liechtenstein, Monaco) et 
l’Union Européenne. Son objectif premier est d’assurer un développement équilibré et durable dans les Alpes et 
de défendre les intérêts des populations alpines. Considérant les Alpes comme un seul territoire, la Convention se 
révèle être un excellent moyen d’encourager la coopération transfrontalière. Un Secrétariat Permanent est basé 
depuis 2003 à Innsbruck (Autriche) ainsi qu’une antenne à Bolzano (Italie).
Plus de renseignements sur www.alpconv.org.

és
op

e 
de

si
gn

 c
om

m
un

ic
at

io
n

es
op

e @
es

op
e.

eu

Vice-président pour la France : 
Jean-Paul Trichet
Vice-président pour la Suisse : 
Jean-Christophe Poupet (WWF)


